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 Optimisez la gestion de votre patrimoine
et respectez la loi ALUR

      Partager 	   
	   
	   


   Contactez-nous 






Dans le cadre d'une mise en location d'un logement d'habitation, vous devez notamment respecter la loi ALUR et mettre à disposition un «Dossier de Diagnostics Techniques» (DDT).
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Dans le cadre de la rénovation ou réhabilitation de sites existants, les experts de SOCOTEC proposent un ensemble de services Green Trust pour atténuer l'impact des polluants du bâtiment : amiante, plomb, etc. sur l'environnement.
 
Depuis le 1er août 2015, les logements d’habitation proposés à la location (meublés ou non) doivent posséder un contrat type de location (ou de colocation) de logement. Ce contrat doit posséder en annexe un « Dossier de Diagnostics Techniques » - DDT.
Cette disposition, introduite par un décret du 29 mai 2015 et un arrêté d’application, confirme les dispositions de la loi ALUR, publiée en mars 2014.
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 Christine MARINI
 Directeur du développement, SOCOTEC Diagnostic Groupe
 Directeur du développement, SOCOTEC Diagnostic Groupe
    christine.marini@socotec.com 








 Dossier de Diagnostics Techniques, comment appliquer la loi ALUR ?




Questions et Réponses sur les diagnostics à réaliser pour une location
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				[{"title":[{"value":"Location, quels documents joindre au bail ?"}],"text":[{"value":"<ul><li>Un diagnostic de performance \u00e9nerg\u00e9tique (DPE),<\/li><li>Un \u00e9tat des risques et pollution (ERP),<\/li><li>Un constat des risques d\u2019exposition au plomb (CREP),<\/li><li>Un \u00e9tat mentionnant l\u2019absence ou la pr\u00e9sence de mat\u00e9riaux ou produits contenant de l\u2019amiante,<\/li><li>Un \u00e9tat de l\u2019installation int\u00e9rieure de gaz,<\/li><li>Un \u00e9tat de l\u2019installation int\u00e9rieure d\u2019\u00e9lectricit\u00e9,<\/li><li>Superficie Loi Boutin.<\/li><\/ul>"}]},{"title":[{"value":"Qui est \u00e0 m\u00eame de r\u00e9aliser les diagnostics ?"}],"text":[{"value":"<p>Au titre de l'article R 271-1 du Code de la construction et de l'habitation, le vendeur et\/ou le bailleur a obligation de faire appel :<\/p><ul><li>Soit \u00e0 une personne physique dont les comp\u00e9tences ont \u00e9t\u00e9 certifi\u00e9es par un organisme accr\u00e9dit\u00e9,<\/li><li>Soit \u00e0 une personne morale employant des personnes physiques disposant de comp\u00e9tences certifi\u00e9es dans les m\u00eames conditions.<\/li><\/ul><p><br \/>La certification est d\u00e9livr\u00e9e par un organisme certificateur sur v\u00e9rification des connaissances de la personne dans le domaine de la construction et de son aptitude \u00e0 r\u00e9diger les diff\u00e9rents documents constituant le dossier de diagnostics techniques. La comp\u00e9tence des candidats \u00e0 la certification est \u00e9valu\u00e9e au travers de deux natures d\u2019\u00e9preuves (th\u00e9orique et pratique en situation r\u00e9elle de diagnostic).<br \/><br \/>Le maintien du certificat de comp\u00e9tence d\u2019un op\u00e9rateur fait l\u2019objet d\u2019un suivi de la part de l\u2019organisme certificateur. L\u2019op\u00e9rateur doit \u00e9galement respecter des liens d\u2019ind\u00e9pendance avec le propri\u00e9taire et une obligation d\u2019assurance destin\u00e9e \u00e0 couvrir les cons\u00e9quences de sa responsabilit\u00e9.<\/p>"}]},{"title":[{"value":"En quoi consiste l\u2019intervention du diagnostiqueur ?"}],"text":[{"value":"<p><strong>Plomb<\/strong>: le diagnostic est r\u00e9alis\u00e9 via l\u2019utilisation d\u2019un appareil \u00e0 fluorescence X permettant au diagnostiqueur de d\u00e9terminer la concentration en plomb des peintures et rev\u00eatements des immeubles d'habitation. \u00c0 noter : ce diagnostic ne concerne pas la pr\u00e9sence de plomb dans les canalisations.<br \/><br \/><strong>Amiante<\/strong>: la pr\u00e9sence ou l\u2019absence d\u2019amiante est \u00e9valu\u00e9e par le biais d\u2019un examen visuel de l\u2019ensemble du bien, examen pouvant le cas \u00e9ch\u00e9ant \u00eatre compl\u00e9t\u00e9 par le pr\u00e9l\u00e8vement d\u2019\u00e9chantillons soumis \u00e0 analyse en laboratoire.<br \/><br \/><strong>Installation gaz<\/strong>: l\u2019\u00e9tat de l\u2019installation int\u00e9rieure de gaz des logements est examin\u00e9 par le diagnostiqueur au travers de ses diff\u00e9rents composants (chaudi\u00e8re, canalisations, ventilation, organes de coupure, etc.)<br \/><br \/><strong>Etat des risques et pollution<\/strong>: pour r\u00e9aliser cette op\u00e9ration, le diagnostiqueur consulte les documents permettant d\u2019identifier le bien comme \u00e9tant situ\u00e9 \u2013 ou non \u2013 dans une zone concern\u00e9e par l\u2019un ou plusieurs des risques concern\u00e9s puis reporte ces informations sur une fiche r\u00e9glementaire jointe au dossier de diagnostics techniques.<br \/><br \/><strong>Diagnostic de performance \u00e9nerg\u00e9tique<\/strong>: apr\u00e8s avoir observ\u00e9 les locaux et consult\u00e9 les consommations r\u00e9elles d\u2019\u00e9nergie, le diagnostiqueur se livre \u00e0 des calculs permettant de classer le bien selon une \u00e9chelle (de A \u00e0 G) indiquant son niveau de consommation r\u00e9elle et d\u2019\u00e9mission de gaz \u00e0 effet de serre. En compl\u00e9ment, il porte des indications sur les consommations annuelles par type d\u2019\u00e9nergie et propose des am\u00e9liorations de la performance \u00e9nerg\u00e9tique.<br \/><br \/><strong>Installation int\u00e9rieure d\u2019\u00e9lectricit\u00e9<\/strong>: ce diagnostic se fonde sur un examen de l\u2019installation \u00e9lectrique ainsi que sur des mesures, avec pour objectif d\u2019assurer la s\u00e9curit\u00e9 des occupants.<br \/>&nbsp;<\/p>"}]}]
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 Vos Objectifs
	Respecter la réglementation en matière de gestion des copropriétés (Loi ALUR) 
	Optimiser la gestion de votre patrimoine (bien immobilier) 
	Anticiper les futurs gros travaux sur votre immeuble 
	Hiérarchiser les priorités et les dépenses pour assurer la pérennité de votre bien
	Disposer des informations obligatoires pour constituer le dossier de diagnostic technique afin d’engager une transaction immobilière 
	Autoriser le vendeur à s’exonérer de son obligation de garantie des vices cachés 
	Informer et protéger les locataires et acquéreurs des risques liés à la santé, à la sécurité et aux aspects économiques des biens objets des transactions

 
Le Dossier de Diagnostic peut comporter jusqu'à 9 documents
	Constat des Risques d’Exposition au Plomb (CREP)
	État mentionnant la présence ou l’absence de matériaux ou produits contenant de l’amiante
	État relatif à la présence de mérules dans le bâtiment
	État de l’installation intérieure de gaz
	État des risques et pollution
	Diagnostic de Performance Énergétique (DPE)
	État de l’installation intérieure d’électricité
	Document établi à la suite du contrôle des installations d’assainissement non collectif
	Information sur la présence d’un risque de mérule

Les documents 1, 2, 5 et 6 s’appliquent également à la location. Seuls les bâtiments d’habitation sont concernés par les points 1, 2 et 3 . Les documents 1,2, 3, 4 et 7 ne portent que sur les parties privatives. Le document 1 concerne les immeubles construits avant le 1er janvier 1949. Le document 2 concerne les immeubles construits avant 1997. Les documents 4 et 7 concernent les installations gaz et électricité de plus de 15 ans. Ces documents ont des durées de validité limitées et variables de l’un à l’autre de 6 mois à 10 ans.
Le dossier est à compléter dans le cas d’une vente, par le diagnostic d'état parasitaire et le mesurage de la surface privative (dit loi CARREZ) pour les lots de copropriété > 8 m² quelque soit leur destination ; et dans le cas d’une location d’un bien à usage d’habitation, par le mesurage de la surface habitable (dit loi BOUTIN).
Remarques : Pour l’électricité et le gaz, le diagnostic location s’applique à partir du 1er juillet 2017 pour les immeubles dont le permis de construire est antérieur au 1er janvier 1975 et à partir du 1er janvier 2018 pour les autres immeubles. Les points 2, 4 et 7 sont également prévus à la location de biens à usage d’habitation.
Notre offre - Nous vous accompagnons sur :
	L’état des points nécessaires en fonction de la nature et de l’âge de l’immeuble (ou de l’installation) puis de la nature de la transaction envisagée ;
	L’analyse de la validité des documents existants tant par rapport à la date qu’à la certification du diagnostiqueur ;
	La réalisation des diagnostics et états manquants ou non-valides par des diagnostiqueurs dûment certifiés.

 
Les dossiers de diagnostics les plus rapides peuvent être menés sous une semaine
	Constat des Risques d’Exposition au Plomb (CREP) ;
	État mentionnant la présence ou l’absence de matériaux ou produits contenant de l'amiante ;
	État relatif à la présence de termites dans le bâtiment ;
	État de l’installation intérieure de gaz ;
	État des risques et pollution (ERP) ;
	Diagnostic de Performance Energétique (DPE) ;
	État de l’installation intérieure d’électricité ;
	Document établi à la suite du contrôle des installations d’assainissement non collectif ;
	Information sur la présence d’un risque de mérule.







 Commandez en ligne votre Diagnostic de Performance Energétique Construction :

  
  DPE Construction Tertiaire

 
  
  DPE Construction Logement

 




   [image: Diagnostic technique global] 
 DTG
 Réalisez votre Diagnostic Technique Global avec SOCOTEC
Nous vous accompagnons dans toutes la réalisation de votre DTG jusqu’à la présentation du rapport au syndic avant sa rédaction définitive pour finaliser les options proposées

 En savoir plus sur le Diagnostic Technique Global


Nous vous accompagnons dans toutes la réalisation de votre DTG jusqu’à la présentation du rapport au syndic avant sa rédaction définitive pour finaliser les options proposées





 Nos engagements 
	Une garantie de proximité et de réactivité grâce aux 150 diagnostiqueurs présents dans les 200 agences du groupe SOCOTEC
	Une garantie d’homogénéité, par des méthodes, moyens et formations identiques sur le plan national






  Besoin de réaliser des diagnostics immobiliers ?   Contactez-nous 
 Demandez un devis    christine.marini@socotec.com
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 DIAGNOSTIQUEUR TECHNIQUE IMMOBILIER
 Diagnostiqueurs techniques immobiliers, obtenez ou renouvelez votre certification !
Envie d'un nouveau challenge, rejoignez-nous !

 En savoir plus


Envie d'un nouveau challenge, rejoignez-nous !





 Contactez nos experts
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 Christine MARINI
 Directeur du développement, SOCOTEC Diagnostic Groupe
 Directeur du développement, SOCOTEC Diagnostic Groupe
    christine.marini@socotec.com 






   [image: gestion-immobiliere] Immobilier
Optimisez la performance de vos actifs
 En savoir plus
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 En savoir plus
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